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Prise en charge de la maladie du tremblement essentiel
Question écrite n° 10251

Texte de la question

M. Anthony Boulogne interpelle Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités, des familles, de
l'autonomie et des personnes handicapées, sur la nécessité de reconnaître la gravité du tremblement essentiel
et d'adapter la prise en charge des personnes touchées par cette maladie neurologique. Cette maladie se
manifeste par des tremblements incontrôlables, touchant principalement les mains, les mâchoires ou la tête,
dont la récurrence dégrade considérablement la qualité de vie des personnes atteintes. Ainsi, selon le ministère
de la santé, 25 % des patients se retrouvent physiquement handicapés par cette maladie, certains étant dans
l'incapacité de travailler et de vivre de manière autonome. Le handicap est également social, avec un jugement
dépréciatif de la société envers les personnes atteintes du tremblement essentiel, maladie assimilée à Parkinson
ou aux effets de l'alcoolisme. Aux conséquences physiques de la maladie s'ajoutent des souffrances
psychologiques tout aussi graves. Loin d'être une maladie rare, le tremblement essentiel touche, selon les
estimations de l'Association des personnes concernées par le tremblement essentiel (APTES), plus de 300 000
personnes en France, dont 30 000 sont atteintes par une forme sévère à invalidante de la maladie. La
prévalence de la maladie augmente avec l'âge, jusqu'à 14 % chez les plus de 65 ans. La prise en charge
publique de cette maladie, par l'intermédiaire des maisons départementales pour les personnes handicapées,
reste semée d'embuches pour les Français. Du fait de la méconnaissance des symptômes du tremblement
essentiel, de sa gravité et de son impact sur la vie personnelle et professionnelle, nombre de patients,
rencontrant de lourdes difficultés dans leur quotidien, font face à des refus répétés de reconnaissance de
handicap alors même que leur état le justifierait amplement. Une telle situation n'est pas acceptable car elle
porte atteinte au droit à la santé de nombre de Français. Il lui demande de garantir, sur l'ensemble du territoire
national, un accompagnement digne de tous les patients touchés par le tremblement essentiel et adapté à la
gravité de leur handicap. Il lui demande en outre la communication des chiffres relatifs à la prise en charge de
cette maladie.
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